
Rapporteur Monsieur KHAMLA
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/12/24

Délibération DEL24_12_09_20
SPORTS. Autorisation à signer des conventions avec le Centre Nautique Intercommunal pour la prise en charge 
des lignes d'eau des associations sportives.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

La Ville prend en charge la location des lignes d’eau au Centre Nautique Intercommunal pour les entraînements
des associations sportives aquatiques suivantes : CMOV Natation, Palmes en Délire, CMOV Plongée et l’UNSS
Honoré de Balzac et  pour les deux manifestations du CMOV natation à savoir  la rencontre des maîtres et  le
meeting de Vénissieux,
Pour cela, la Direction Sports Jeunesse et Familles (DSJF) dispose, sur le budget des sports, d’une ligne de crédit
de 48 368 € par an.
Pour être en conformité avec les obligations réglementaires,  la Ville conventionne annuellement avec le Centre
Nautique Intercommunal (CNI). Le CNI, par délibération de son conseil syndical, en séance du 4 septembre 2024,
a voté une modification de sa grille tarifaire qui se caractérise par une hausse du coût de l’heure de location des
différents bassins en fonction de leur affectation : compétition ou initiation. 
La Ville, dans le cadre de sa politique sportive, a souhaité soutenir les clubs en prenant à sa charge une partie de
cette augmentation.

Vu la délibération du comité syndical du centre nautique intercommunal en date du 4 septembre 2024 portant une
nouvelle grille tarifaire,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,



Considérant la politique sportive déclinée par la Ville,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur KHAMLA, entendu
Déport: M. Lionel PILLET

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer les conventions avec le Centre Nautique
Intercommunal (CNI) ainsi que les documents et éventuels avenants afférents.

• dire que le montant de la dépense sera imputé sur l’article 6132, locations immobilières 

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET


















